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La revue Fédéralisme-Régionalisme a fait le choix de consacrer deux numéros spéciaux à un
phénomène particulier des relations internationales, à savoir le régionalisme international.

L’intérêt porté à l’étude des intégrations régionales par le monde de la recherche est fluctuant et
varie à travers le temps. Les premières études, fort empreintes de fonctionnalisme1, sont issues
de la période des années 1950 et 1960 et coïncident, notamment, avec l’essor du régionalisme
européen mais également à celui des intégrations régionales dites introverties d’Amérique latine,
postcoloniales d’Afrique et sécuritaire de l’Asie du Sud-Est. Ceci étant dit, l’intérêt et l’enthousiasme
scientifique pour l’analyse des groupements régionaux chutent à partir des années 1970 avec la
montée de l’europessimisme et l’entrée en léthargie du régionalisme latino-américain, africain et
asiatique.

Toutefois, depuis une vingtaine d’années, les relations internationales sont confrontées tant à
une accélération du développement de la globalisation qu’à une résurgence du régionalisme. Le
«nouveau régionalisme» qui émerge au cours de la deuxième moitié des années 1980 commence
avec la redynamisation de la construction européenne suite à l’adoption du livre Blanc et de l’Acte
unique européen, pour ensuite gagner les Amériques, l’Afrique, l’Asie ou encore l’Océanie.

La fin de la guerre froide et la disparition du système bipolaire combinées à la crise du multilatéralisme
universel et à l’accélération de la globalisation – source d’instabilité et d’incontrôlabilité
internationales – constituent des facteurs systémiques qui s’avéreront déterminants dans le
repositionnement régional de l’État2.

C’est donc en l’absence de structures mondiales satisfaisantes, que le développement de structures
régionales acquiert de l’importance. Elles apparaissent comme un mode d’organisation des relations
internationales et, partant, comme un vecteur de structuration de la gouvernance mondiale3. La
tendance à la régionalisation de la planète peut être considérée comme un stade intermédiaire ou
comme la dimension médiane entre l’échelon étatique et le niveau mondial4.

Le phénomène régional se présente tout d’abord comme une construction interétatique5. Autrement
dit, il s’agit d’ensembles sous-continentaux politiquement structurés ouverts à l’action publique et
donc à la volonté politique des États qui les composent.

Toutefois, s’ils sont animés par des acteurs étatiques indépendants, les groupements régionaux
ont également pour acteurs des entreprises, des syndicats, des universités, des organisations non-
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gouvernementales, des entités infra-étatiques ou des institutions internationales6. Le régionalisme
devient ainsi pour toute une série d’acteurs un «espace pour l’action»7. Il s’agit donc d’une
construction sociale animée par des acteurs publics et privés internes et internationaux producteur
de normes et donc de sens politique.

Ceci étant, le régionalisme ne se limite pas seulement à être un espace pour l’action. Il peut dans
certains cas agir sur la scène internationale à travers des stratégies de projection internationale8.

Ces différents processus d’intégration, qui émergent à partir de la deuxième moitié des années 1980,
ne se développent pas de manière uniforme et chaque espace régional évolue selon un contexte qui
lui est propre9. En d’autres termes, il existe une multiplicité de formes d’intégration régionale et il
convient de les différencier selon qu’elles poursuivent un objectif purement économique ou qu’elles
dépassent ce stade pour épouser des stratégies communes.

Par ailleurs, certains des regroupements régionaux présentent une charpente institutionnelle
de nature uniquement interétatique alors que d’autres rassemblent des institutions tant
intergouvernementales que supranationales. C’est, d’ailleurs, dans ce dernier type de schéma que
les États mettent en place des mécanismes visant le renforcement de leur cohésion mutuelle
et leurs rapports de solidarité, en vue de partager, ou même de confondre leur souveraineté
respective10. Dans cette situation, où l’effectivité de la fonction gouvernante s’apprécierait à des
niveaux multiples (multi-level governance), l’État-nation est, avec l’échelon suprarégional, et de
plus en plus avec celui des collectivités locales, un niveau décisionnel parmi d’autres11.

C’est de ces multiples facettes du régionalisme que la revue Fédéralisme-Régionalisme souhaite
rendre compte en publiant pour son volume 11 deux numéros spéciaux dont l’un porte sur «Le
régionalisme international dans les Amériques : dynamique interne et projection internationale» et
l’autre sur «Le régionalisme international : regards croisés. Europe, Asie et Maghreb».

Les recherches présentées dans ces numéros portent sur un nombre limité de casus. Toutefois,
en présentant un ensemble variés d’études de cas sur la question du régionalisme, la revue
Fédéralisme-Régionalisme espère, au-delà de son intérêt d’actualité, contribuer à enrichir la
littérature scientifique en la matière ainsi que la recherche sur l’un des phénomènes structurels
importants des relations internationales.

Avant de céder la place à la lecture des articles, je souhaite remercier les auteurs qui malgré
la surcharge de leurs agendas et aléas de leur profession se sont engagés avec enthousiasme et
professionnalisme dans cette tâche scientifique livrant ainsi un travail de qualité. Mes remerciements
vont également aux évaluateurs dont les remarques justes et pertinentes ont permis de consolider
la qualité des articles. Notre gratitude va également à Thibaud Mariage et à Olivier Dupont qui
m’ont apporté leur soutien dans la relecture et la correction. Enfin, je tiens à remercier la revue
Fédéralisme-Régionalisme pour la confiance qu’elle m’a faite en m’accordant la responsabilité de
la coordination de ces deux numéros.

Notes

1 MATTLI (W.), The Logic of Regional Integration. Europe and Beyond, Cambridge, Cambridge
University Press, 1999.
2 SANTANDER (S.), Le régionalisme sud-américain, l’Union européenne et États-Unis, Bruxelles,
éditions de l’Université de Bruxelles, 2008.

Introduction générale : le régionalisme dans les relations internationales

2



3 FARREL (M.), HETTNE (B.) et VAN LANGENHOVE (L.), Global Politics of Regionalism. Theory and
Practice, Londres, Pluto Press, 2005 ; TELO (M.), European Union and New Regionalism. Regional
actors and global governance in a post-hemonic era, Angleterre, Ashgate, 2007 ; POSTEL-VINAY

(K.), «Le régionalisme dans les relations internationales», in CHARILLON (F.), Les relations
internationales, Les notices de la documentation française, Paris, La documentation française,
2006.
4 SÖDERBAUM (F.) et ÖJENDAL (J.), Regionalization in Globalizing World, Londres, Zed
Books, 2001.
5 GAMBLE (A.) et PAYNE (A.), Regionalism and World Order, Londres, MacMillan, 1996 ; MORAVCSIK

(A.), The Choice of Europe : Social Purpose and State Power from Messina to Maastricht, New
York, Cornell University Press, 1998 ; MILWARD (A.), The European Rescue of the National State,
Londres, Routledge, 2000.
6 HETTNE (B.), «The Regional Factor in the Formation of a New World Order», in SAKAMOTO (Y.),
Global Transformation: challenge to the state system, Tokyo, United Nations University Press,
1994 ; TÉNIER (J.), Intégrations régionales et mondialisation. Complémentarité ou contradiction,
Paris, La documentation Française, 2003.
7 SMOUTS (M. C.), «La région comme nouvelle communauté imaginaire», in LE GALÈS (P.) et
LEQUESNE (Ch.), Les paradoxes des régions en Europe, Paris, La Découverte & Syros, 1997.
8 HÄNGGI (H.), ROLOFF (R.) et RÜLAND (J.), Interregionalism and International Relations, New York,
Routledge, 2006 ; SÖDERBAUM (F.) et VAN LANGENHOVE (L.), The EU as a Global Player, Londres,
Routledge, 2006.
9 Fawcett (L.) et HURRELL (A.), Regionalism in World Politics. Regional Organization and
International Order, Oxford, Oxford University Press, 1995.
10 DE SENARCLENS (P.), La politique internationale, Paris, Armand Colin, 2000.
11 BADIE (B.), Un monde sans souveraineté. Les États entre ruse et responsabilité, Paris, Fayard,
1999.

PDF généré automatiquement le 2020-06-25 04:26:42
Url de l'article : https://popups.uliege.be:443/1374-3864/index.php?id=1101

Fédéralisme 2034-6298 Volume 11 : 2011 Numéro 1 - Le régionalisme international dans
les Amériques : dynamique interne et projection internationale, 1101

3


	Introduction générale : le régionalisme dans les relations internationales
	Notes


